
PRÉFÈTE DE L' ALLIER

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT LA
MISE EN PLACE DE DEUX FRANCHISSEMENTS SUR LE RUISSEAU DE BECHEMORE

COMMUNE DE LAVOINE

DOSSIER N° 03-2022-00257

la préfète de l' ALLIER

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Allier aval, approuvé le 13/11/2015 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 18/08/2022, présenté par SYNDICAT MIXTE DES MONTS DE LA
MADELEINE représenté par Monsieur BOUREL Jean-Marc, enregistré sous le n° 03-2022-00257
et relatif à la mise en place de deux franchissements sur le ruisseau de bechemore ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

SYNDICAT MIXTE DES MONTS DE LA MADELEINE 
MAISON DU PAYS D'URFE

11 La Gare
42430 SAINT-JUST-EN-CHEVALET

concernant : 

Mise en place de deux franchissements sur le ruisseau de bechemore

dont la réalisation est prévue dans la commune de LAVOINE

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. La rubrique
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée est la suivante : 
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Rubrique Intitulé Régime

Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.2.0

Installations, ouvrages, travaux ou activités
conduisant à modifier le profil en long ou le profil

en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à
l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou

conduisant à la dérivation d'un cours d'eau: 1° Sur
une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à

100 m (A) 2° Sur une longueur de cours d'eau
inférieure à 100 m (D)

Déclaration
Arrêté du 28

novembre
2007

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de LAVOINE où cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale
d’un mois et à la Commission Locale de l'Eau SAGE Allier aval pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  de l'
ALLIER durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie des communes LAVOINE, et par le déclarant dans un délai de deux
mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours
gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de
deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
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l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Pour la Préfète de l' ALLIER et par délégation,

PJ : liste des arrêtés de prescriptions générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel 
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours 
(https://www.telerecours.fr/)
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 28 novembre 2007 (3.1.2.0)
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l’écologie, du
développement et de l’aménagement

durables

NOR : DEVO0770062A

Arrêté du 28 novembre 2007 fixant les prescriptions générales applicables aux installations,
ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à

L. 214-6 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.2.0 (2°) de la
nomenclature annexée au tableau de l’article R. 214-1 du code de l’environnement.

Le ministre d’Etat, ministre  de l’écologie, du développement et de l’aménagement 
durables, 

Vu le code de l’environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 211-2, L. 211-3,  
L. 214-1 à L. 214-4 et R. 211-1 à R 211-6, R. 214-1 à R. 214-56 ; 

Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du  6 septembre 2007 ;

Vu l’avis du comité national de l’eau en date du 13 septembre 2007 ,

Arrête :

Chapitre I : Dispositions générales

Article 1

Le déclarant  d'une  opération  relevant  de  la  rubrique  3.1.2.0  de  la  nomenclature  annexée  au
tableau de l’article R. 214-1 du code de l’environnement, relative aux installations, ouvrages,
travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur
d’un cours d’eau, à l’exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation
d’un cours d’eau,  est  tenu de respecter les prescriptions du présent arrêté,  sans préjudice de
l'application des prescriptions fixées au titre d'autres rubriques de la nomenclature précitée et
d'autres législations.

Article 2

Le déclarant est tenu de respecter les dispositions et engagements annoncés dans son dossier de
déclaration tel que défini au II de l’article R. 214-32, notamment les éléments prévus à l’étude
d’incidence, dès lors qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté ni à celles
éventuellement  prises  par  la  préfète  en  application  de  l'article  R. 214-39  du  code  de
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l’environnement.

De plus,  lors  de la  réalisation  des  travaux,  dans  leur  mode d'exploitation  ou d'exécution,  le
déclarant ne doit en aucun cas dépasser les seuils de déclaration ou d'autorisation des autres
rubriques  de  la  nomenclature  sans  en  avoir  fait  au  préalable  la  déclaration  ou  la  demande
d'autorisation  et  avoir  obtenu  le  récépissé  de  déclaration  ou  l'autorisation. Sont  notamment
concernés :

-  les  travaux  susceptibles  d’entraîner  la  destruction   des  zones  de  frayères,  les  zones  de
croissance ou les  zones  d’alimentation de la  faune piscicole,  des  crustacés  et  des  batraciens
(rubrique  3.1.5.0  de  la  nomenclature  annexée  au  tableau  de  l’article  R. 214-1  du  code  de
l’environnement).

-  la  réalisation  d’un   passage  busé  de  longueur  supérieure  à  10  m,  (rubrique  3.1.3.0  de  la
nomenclature annexée au tableau de l’article R. 214-1 du code de l’environnement).

Article 3

Les  ouvrages  ou  installations  sont  régulièrement  entretenus  de  manière  à  garantir  le  bon
écoulement  des  eaux et  le  bon fonctionnement  des  dispositifs  destinés  à  la  protection  de  la
ressource  en  eau  et  des  milieux  aquatiques  ainsi  que  ceux  destinés  à  la  surveillance  et  à
l'évaluation des prélèvements et déversements. Ils doivent être compatibles avec les différents
usages du cours d'eau.

Chapitre II : Dispositions techniques spécifiques

Section 1 : Conditions d'implantation

Article 4

L'implantation des ouvrages et travaux doit être adaptée aux caractères environnementaux des
milieux aquatiques ainsi qu’aux usages de l’eau. Les conditions d’implantation doivent être de
nature à éviter ou à défaut, à limiter autant que possible les perturbations sur les zones du milieu
tant  terrestre  qu’aquatique.  Elles  ne  doivent   ni  engendrer  de  perturbations  significatives  du
régime hydraulique du cours d'eau, ni aggraver le risque d'inondation à l'aval comme à l'amont,
ni modifier significativement la composition granulométrique du lit mineur.

Sur les cours d'eau à lit mobile, les modifications du profil en long et du profil en travers ne
doivent pas réduire significativement l'espace de mobilité du cours d'eau. L’impact du projet sur
l'espace de mobilité, défini comme l’espace du lit majeur à l’intérieur duquel le lit mineur peut se
déplacer, est apprécié en tenant compte de la connaissance de l'évolution historique du cours
d'eau et de la présence des ouvrages et aménagements significatifs, à l'exception des ouvrages et
aménagements à caractère provisoire, faisant obstacle à la mobilité du lit mineur.  Ces éléments
sont appréciés sur un secteur représentatif du fonctionnement géomorphologique du cours d’eau
en amont et en aval du site sur une longueur totale cohérente avec le projet, au moins égale à
300 m.

Section 2 : Conditions de réalisation des travaux et d'exploitation des ouvrages

Article 5
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Le déclarant établit une description comprenant notamment la composition granulométrique du
lit  mineur,  les  profils  en  travers,  profils  en  long,  plans,  cartes  et  photographies  adaptés  au
dimensionnement du projet.

Le déclarant établit un plan de chantier comprenant cette description graphique et un planning,
visant, le cas échéant, à moduler dans le temps et  dans l'espace la réalisation des travaux et
ouvrages en fonction :

- des conditions hydrodynamiques, hydrauliques ou météorologiques ;

- de la sensibilité de l'écosystème et des risques de perturbation de son fonctionnement ; 

- de la nature et de l'ampleur des activités de navigation, de pêche et d'agrément ; la préfète peut
en outre fixer les périodes pendant lesquelles les travaux ne doivent pas avoir lieu ou doivent être
restreints (périodes de migration et de reproduction des poissons, de loisirs nautiques...).

En outre, le plan de chantier précise la destination des déblais et remblais éventuels ainsi que les
zones temporaires de stockage.

Le déclarant adresse ce plan de chantier au service chargé de la police de l’eau au moins quinze
jours avant le début des travaux. Il en adresse également copie au maire de chaque commune  sur
le territoire de laquelle les travaux sont réalisés, aux fins de mise à disposition du public. 

Article 6

Les  travaux  et  les  ouvrages  ne  doivent  pas  créer  d'érosion  progressive  ou  régressive  ni  de
perturbations  significatives  de  l'écoulement  des  eaux  à  l'aval  ni  accroître  les  risques  de
débordement. 

Les hauteurs d’eau et vitesses d’écoulement résultant de ces travaux doivent être compatibles
avec  la  capacité  de  nage  des  espèces  présentes  afin  de  ne  pas  constituer  un  obstacle  à  la
continuité écologique.

1° En cas de modifications du profil en long et du profil en travers dans le lit initial du cours
d’eau, le reprofilage du lit mineur est réalisé en maintenant ou rétablissant le lit mineur d’étiage ;
il  doit conserver la diversité d’écoulements.  

En outre, en cas de dérivation ou de détournement du lit mineur tel que la coupure d’un méandre,
une attention particulière sera apportée aux points de raccordement du  nouveau lit. La différence
de  linéaire du cours d’eau suite au détournement est indiquée. Le nouveau lit doit reconstituer
des  proportions  de  faciès  d’écoulements  comparables  et  une  diversité  des  profils  en  travers
proche de celle qui existait dans le lit détourné. 

2° En cas de modification localisée liée à un ouvrage transversal de franchissement de cours
d’eau, le positionnement longitudinal de l’ouvrage (pente et calage du coursier) est adapté de
façon à garantir la continuité écologique. Le radier est  situé à environ trente centimètres au-
dessous du fond du lit du cours d'eau et est recouvert d'un substrat de même nature que celui du
cours d'eau. Un aménagement d’un lit d’étiage de façon à garantir une lame d’eau suffisante à
l’étiage est assuré.

Le raccordement entre l’ouvrage et le lit aval est si nécessaire stabilisé par l’aménagement d’un
dispositif  de  dissipation  d’énergie  en  sortie  d’ouvrage  pour  contenir  les  risques  d’érosion
progressive.

Article 7

Le  déclarant  doit  prendre  toutes  les  précautions  nécessaires  afin  de  prévenir  les  pollutions
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accidentelles et les dégradations et désordres éventuels que les travaux ou l'ouvrage pourraient
occasionner, au cours des travaux ainsi qu'après leur réalisation. Il doit  en outre garantir une
capacité d'intervention rapide de jour ou de nuit afin d'assurer le repliement des installations du
chantier en cas de crue consécutive à un orage ou un phénomène pluvieux de forte amplitude.

Article 8

En cas d'incident lors des travaux, susceptible de provoquer une pollution ou un désordre dans
l'écoulement des eaux à l'aval ou à l'amont du site, le déclarant doit prendre toutes les mesures
possibles  pour  y  mettre  fin,  en  évaluer  les  conséquences  et  y  remédier.  Les  travaux  sont
interrompus  jusqu’à  ce  que  les  dispositions  nécessaires  soient  prises  pour  en  éviter  le
renouvellement. Il en informe dans les meilleurs délais la préfète, le service chargé de la police
de l’eau et le maire, intéressés soit du fait du lieu de l’incident soit du fait des conséquences
potentielles  de  l’incident  notamment  en  cas  de  proximité  d’une  zone  de  captage  pour
l’alimentation en eau potable ou d’une zone de baignade.

Section 3 : Conditions de suivi des aménagements et de leurs effets sur le milieu

Article 9

Le déclarant est tenu de laisser accès aux agents chargés du contrôle dans les conditions prévues
à l'article L. 216-4 du code de l'environnement.

Article 10

Le déclarant établit au fur et à mesure de l'avancement des travaux un compte rendu de chantier,
dans lequel il retrace le déroulement des travaux, toutes les mesures qu'il a prises pour respecter
les prescriptions ci-dessus ainsi que les effets qu'il a identifiés de son aménagement sur le milieu
et sur l'écoulement des eaux. Ce compte rendu est mis à la disposition des services chargés de la
police de l'eau. 

A la fin des travaux, il adresse au préfet le  plan de récolement comprenant le profil en long et les
profils en travers de la partie du  cours d’eau aménagée, ainsi que le compte rendu de chantier.

Lorsque les travaux sont réalisés sur une période de plus de six mois, le déclarant adresse au
préfet un compte rendu d'étape à la fin des six premiers mois, puis tous les trois mois.

Section 4 : Dispositions diverses

Article 11

Les travaux ne doivent pas entraver l'accès et la continuité de circulation sur les berges, en toute
sécurité et en tout temps aux agents habilités à la recherche et la constatation des infractions en
application  de  l'article  L. 216-3  du  code de  l'environnement,  ainsi  qu'aux agents  chargés  de
l'entretien, sans préjudice des servitudes pouvant découler des autres réglementations en vigueur.

Article 12

Le service  chargé  de  la  police  de  l’eau  peut,  à  tout  moment,  pendant  et  après  les  travaux,
procéder à  des  contrôles inopinés,  notamment visuels et  cartographiques et  par  analyses.  Le
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déclarant permet aux agents chargés du contrôle de procéder à toutes les mesures de vérification
et expériences utiles pour constater l’exécution des présentes prescriptions. 

Chapitre III : Modalités d'application

Article 13

Si au moment de la déclaration ou postérieurement, le déclarant veut obtenir la modification de
certaines des prescriptions applicables aux travaux, il en fait la demande au préfet, qui statue par
arrêté  conformément  à  l'article  R. 214-39  du  code  de  l’environnement,  dans  le  respect  des
intérêts de gestion équilibrée de la ressource en eau mentionnée à l'article L. 211-1 du code de
l'environnement.

Article 14

Si le respect des intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 du code de l'environnement n’est pas
assuré par l'exécution des  prescriptions  du présent  arrêté,  la  préfète peut  imposer,  par arrêté
complémentaire,  toutes  prescriptions  spécifiques  nécessaires,  en  application  de  l'article
R. 214-39 du code de l’environnement.

Article 15

Lorsque le  bénéfice  de  la  déclaration  est  transmis  à  une  autre  personne  que  celle  qui  était
mentionnée au dossier de déclaration,  le nouveau bénéficiaire doit  en faire la  déclaration au
préfet  dans  les  trois  mois  qui  suivent  conformément  à  l’article  R. 214-45  du  code  de
l’environnement.

Article 16

Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables aux installations, ouvrages, travaux et
activités existants et légalement réalisés ou exercés à la date de publication du présent arrêté.

Article 17

Le directeur de l'eau est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait à Paris, le 28 novembre 2007 

        Le Directeur de l’eau

         Pascal BERTEAUD
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PRÉFÈTE DE L' ALLIER

Direction départementale 
des territoires de l'Allier

Service police de l'eau de 
l'Allier

 

SYNDICAT MIXTE DES MONTS DE LA MADELEINE
MAISON DU PAYS D'URFE
11 La Gare
42430  SAINT-JUST-EN-CHEVALET

Dossier suivi par :
Thierry RIQUART Mèl : thierry.riquart@allier.gouv.fr 

Tél. : +33 4 70 48 79 07
Fax : +33 4 70 48 79 82

Objet : dossier de déclaration instruit au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de 
l'environnement :
Mise en place de deux franchissements sur le ruisseau de bechemore sur la 
commune de LAVOINE

Accord sur dossier de déclaration

Réf. :03-2022-00257 YZEURE, le 22 Août 2022

Monsieur,

Dans le cadre de l'instruction de votre dossier de déclaration au titre des articles L. 214-1 à L.
214-6 du code de l'environnement concernant l'opération : 

Mise en place de deux franchissements sur le ruisseau de bechemore sur la commune de
LAVOINE 

pour lequel un récépissé vous a été délivré en date du 22 Août 2022, j'ai l'honneur de vous
informer que je ne compte pas faire opposition à votre déclaration. Dès lors,  vous pouvez
entreprendre cette opération à compter de la réception de ce courrier.

Le présent courrier ne vous dispense en aucun cas de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations

Copies du récépissé et de ce courrier sont également adressées à la mairie de la  commune :
• LAVOINE

pour affichage pendant une durée minimale d'un mois. Ces deux documents seront mis à la
disposition du public sur le site internet de la préfecture de l' ALLIER durant une période d'au
moins six mois.

Cette  décision  sera  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement,

Direction départementale des territoires de l'Allier
Service police de l'eau de l'Allier

51 bd St Exupéry - CS 30110 - 03403 YZEURE
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à compter de la date de sa publication ou de son affichage en mairie, par le déclarant dans
un délai de deux mois et par les tiers dans un délai de quatre mois. En cas de recours par les
tiers, la décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois le délai mentionné.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée.

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « 
informatique et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression 
et d’opposition des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel 
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre 
d’identité avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours 
(https://www.telerecours.fr/)

Direction départementale des territoires de l'Allier
Service police de l'eau de l'Allier

51 bd St Exupéry - CS 30110 - 03403 YZEURE
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